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FICHE DE COLLECTE 

 

 
Nous avons accusé réception de votre demande de contrat de complément de rémunération au titre de 

l’appel d’offres éolien terrestre du 30 juillet 2021.  

Pour être en mesure d’établir votre contrat1 (ou son avenant de prise d’effet si vous avez opté pour un 

contrat signé par anticipation), nous vous demandons de compléter cette fiche et de nous la retourner 

accompagnée des documents à fournir, au plus tard 15 jours avant la date de prise d’effet projetée de votre 

contrat, par courrier recommandé avec accusé de réception. La date de prise d’effet projetée de votre 

contrat devra être conforme à l’article Prise d’effet du Contrat des Conditions Générales. 

 

  

N° du contrat2 :           

Raison sociale du producteur :          

Nom de l’installation :          

 

Point(s) de livraison :          

            

Numéro de contrat réseau :         

Numéro de point de comptage :         

Numéro PRM3            

 

Tension de livraison :          

 

Pour les contrats relevant des périodes 10 et suivantes uniquement de l’appel d’offres FET21  : 

Cocher la case correspondante :  

Le candidat a choisi d’indexer son prix de référence T au coefficient K4    ☐ 

Le candidat a choisi de ne pas indexer son prix de référence T au coefficient K   ☐ 

Le candidat ne s’est pas prononcé quant à l’indexation de son prix de référence T au coefficient K  ☐ 

 

  

 
1
 L’attestation de conformité de l’installation doit être envoyée préalablement à la signature du contrat, ou de son avenant de 

prise d’effet dans le cadre d’une signature par anticipation, selon l’article R.314-7 du Code de l’Energie. Elle sera transmise par 
courrier recommandé avec accusé de réception ou par courriel. 
2 Si connu. 

3
 PRM : Point Référence Mesure. Ce numéro est constitué de 14 chiffres et est précisé dans le contrat CARD.  

4 
Article Indexation du prix de référence du Cahier des charges. 
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Nom de l'interlocuteur :           

Adresse postale de l’interlocuteur :        

            

      

Tél de l’interlocuteur :              

Mail de l’interlocuteur :           

Mail pour l’envoi des données de comptage :        

 

Date projetée de prise d’effet du contrat :        

 

DOCUMENTS A FOURNIR AVEC LA FICHE DE COLLECTE 

(si non fournis lors de la demande de contrat) 

Extrait Kbis (siège social et installation)  

Attestation de conformité de l’installation  

Évaluation carbone  

Copie du CARD (raccordement au réseau de distribution) ou du CART (raccordement au 

réseau de transport)  

Dans le cadre d’un engagement au financement collectif ou à la gouvernance partagée, 

certificat établi par un commissaire aux comptes ou un expert  

À partir de la période 11, en cas de participation à une opération d’Autoconsommation 

Individuelle et/ou Collective, les copies du « chapitre du contrat d’accès au réseau 

concernant les dispositifs de comptage » et de la « Convention de raccordement » 
 

En cas de modification.s du projet autorisée.s, l’autorisation du préfet ou du ministre 

chargé de l’énergie  

RIB 

accompagné du Formulaire de Renseignements Producteur 
 

 
 
 
 

Date :        Cachet de l’entreprise et signature : 
 


